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Le Statut Fiscal 
des Régions Libérées 
 *———- • 

Les illégalités  de l'admi-   , 
nistration des Finances • 

Nous avons indiqué hier les grandes 
lignes du projet de loi voté par le Sénat 
relativement au statut fiscal des Ré- 
gions Libérées. 

On peut constater que oe projet de 
loi ne dit pas un mot des impôts directs 
à percevoir pour la période d'occupa- 
ition 1914-1918. Pourquoi ? C'est que le 
gouvernement avait indiqué, dans l'ex- 
posé des motifs du projet déposé par 
lui, que les contribuables de nos ré- 
gions étaient exonérés de plejn droit de 
Joutes les contributions directes. 

Le Ministre des Finances avait écrit 
ipeci dans l'exposé des motifs : 

« Dans les Régions Libérées et pour 
les années 1915 à 1918, l'application de 
Ja législation en vigueur conduit à n'éta- 
blir aucun impôt direct, ancien ou aour 
veau, et il n'est pas besoin de disposi- 
tions législatives particulières pour as- 
surer aux contribuables de ces régions 
«ne exonération que les circonstances 
g'ustifient pleinement ». 

Il faut que l'on sache, au surplus, 
que. le gouvernement-avait consulté, au 
préalable, le Conseil d'Eatt et que ce- 
lui-ci avait répondu que les régions si- 
nistrées devaient être exonérées, lp re- 
couvrement des impôts, en/ pareil cas, 
étant « contraire à toute équité A 

C'est bien net. I\os concitoyens ne 
doivent payer aucun impôt direct. Com- 
ment se fait-il que les percepteurs aient 
envoyé à de nombreux contribuables du 
Nord des sommations répétées, avec 
frais, pour exiger d'eux la paiement 
des impôts directs de 1915 à 1918 ? 

Il y à là une illégalité flagrante, une 
■pression administrative scandaleuse. 
Les percepteurs n'ont agi, nous le sa- 
vons, que sur des instructions du mi- 
nistère des Finances. Le gouvernement 
a donc deux façons de voii : celle du 
Ministre devant le Parlement ; celle des 
bureaux  vis-à-vis   des  contribuables. 

Et lorsque nos concitoyens réclament 
au guichet du percepteur, on 'eur dit : 
'j« Payez, ou vous serez poursuivis ». 

Je sais bien que le simple citoyen est 
dépourvu de tout moyen de défensè- 
L'illégalité de l'administration a force 
de loi. Il n'y a qu'à payer et à s'incliner. 
C'est un régime arbitraire qui devrait 
être dénoncé à la tribune parlemen- 
taire. Mais on a autre chose à faire, 
hélas ! à la Chambre... 

Quelles sont les communes auxquelles 
doivent s'appliquer les exonérations 
d'impôts visées par la loi projetée ? 

Le projet du Gouvernement disait : 
« Pour l'application de la présente loi, 
le territoire des communes envahies par 
l'ennemi ou situées sur la ligne de feu 
sera déterminé par un décret ». 

Le Sénat a été très heureusement ins- 
piré en modifiant cet article et en déci- 
dant que le décret ne serait rendu 
« qu'après avis des commissions spé- 
ciales réunies dans chacun des dépar- 
tements envahis et comprenant les 
membres de la Commission Départe- 
mentale et au moins deux maires par 
arrondissement sinistré ». 

Le Nord et le Pas-de-Calais ont le nlus 
grand intérêt à ce que cette disposition 
soit inscrite dans la loi. 

Il serait souverainement injuste que 
telle commune de l'Est qui n'a pas souf- 
fert de la guerre soit exonérée parcs 
qu'elle fut occupée et que Béthune ou 
Dunkerque, qui furent bombardées, ne 
le soient pas, sous prétexte qu'elles "fu- 
rent toujours en deçà du front. Il est 
équitable de comprendre dans la liste 
des communes bénéficiant des médio- 
cres avantages du régime fiscal spécial, 
les localités que les bombardements et 
leur proximité du front franco-belge 
rendirent pour ainsi dire inhabitables. 
Tout l'arrondissement de Béthune et 
une partie du Pas-de-Calais dont la ré- 
gion boulonnaise, tout le Nord, sauf 
peut-être Gravehnes, sont dans ce cas. 

Nous espérons que nos députés sau- 
ront défendre les intérêts de nos'popu- 
lations et montrer une ardeur égale à 
celle de leurs collègues méridionaux, 
pour faire triompher une cause qui, du 
moins, est celle de la justice 1 

Alex WILL. 

Le Crime * 

de Marquise 
-■ <&■ 

Le corps du malheureux Geurlay 
' est parti pour l'Angleterre 

Le cercueil contenant les restes de l'in- 
fortuné anglais que tua Daguebert, a été 
placé à bord du paquebot « Invicta », de 
la Compagnie South Eastern Ràilway, fai- 
sant le service Boulôgne-Folkestone. De 
nombreuses personnes se trouvaient SUT les 
quais, jeudi à midi 40, Tioment du départ 
du navire. 

L'assassin sera jugé 
en septembre prochain 

La marche de l'instruction de l'affaire 
Gourlay se trouvant simplifiée à la suite 
des aveux de Daguebert, il est vraisembla- 
ble que le jugement sera rendu", à Saint- 
Omèr. lors de la session de septembre. 

Le défenseur que l'inculpé avait choisi 
alors qu'il n'avait à répondre que du vol 
de Calais, M* Michaux, du barreau de Bou- 
logne, a accepté 'a lourde tâche d'essayer 
de lui éviter la inarche à l'échafaud. 

Les Mutilés de Guerre 
ooooooooooooooo 

Le bat et l'œuvre de la Fédération dû flord 

->—•♦•—<- 

Une protestation de la Chambre de 
commerce de .Lille 

Aussitôt connu le résultat du vote in statut 
fiscal au S^nai, M. le Président de la Chambre 
do Commerce de Lille a adressé à M. Grous- 
M», en sa qualité de Président de la Commis- 
sion des Régions libérées de la Chambre des 
députes, la lettre  suivante   : 

« Monsieur le Président. 
» Le Sénat vient de voter te statut fiscal des 

Régions Libérées, sans tenir compte -des reven- 
dications si justifiées que îous avions fait valoir 
en vue d'obtenir l'exemption de lous impôts sur 
les* revenus global et cédulaires réalises en 1919. 
La question va de nouveau être soumise a la 
Chambre des Députés et sera t>eut-être résolue 
avant la  fin   du mois. 

» Je m'adresse à vous," \<onsieur le Président, 
pour vous prier d'intervenir, au nom de la 
Commission des Régions libérées, auprès de la 
Comnùssion des Financés de la Chambre et pour 
lui représenter les motifs si graves et si légiti- 
rr-^, qui militent en 'aveur de l'exemption 

réclimée. 
■   J'ai d'ailleurs l'absolue certitude que,  d'ac 

ord avec tous nos 
n-'js-   droits   de   toute   votre   énergie   devant 

Sur la piste 
des bandits en auto 

On signale un  arabe 
Paris. 23 juin. — De nombreux témoi- 

gnages se rapportant au pillage de la bi- 
jouterie L*5vi ont été recueillis, hier encore, 
par la police. Plusieurs d'entre eux ont 
orienté les recherches vers une piste nou- 
velle, J 

On sa-t, en tout cas, maintenant, de fa- 
çon certaine, qu'un Arabe de haute taille, 
au teint bistré, à l'allure décidée, se trou- 
vait parmi eux. 

Parmi les outres dépositions, aucune ne 
semble présenter d'imporlarj^e réelle. Si-, 
gnalong toutefois qu'un chauffeur de taxi a 
déclaré avoir chargé, dimanche matin, quai 
de Jemmapes, un homme et une femme 
qui, cent mètres plus loin, firent monter 
dans le véhicule deux individus dont le signa- 
lement semblerait correspondre avec celui 
qu'on a donné des deux malfaiteurs. 

Pour protéger les Vitrines 
A propos des cambriolages de bijoute- 

rie, déjà.des ingénieurs s'ingénient à trou- 
ver un système pratique dé protection- des 
vitrines.      . .      ' .   t   . 

Voici la description de l'un d'eux : à l'In- 
térieur de. la glace et tout contre le verre, 
se trouvent des fils de laiton. Ces fils, fort 
minces et presque invisibles, sont, les. uns, 
tendus verticalement, les autres, horizon- 
talement. Fils verticaux et fils horizontaux 
sont sur deux plans différents et séparés 
par. un ou deux millimètres. 

Qu'un voleur vienne briser la glace, il y 
a contact sur un point quelconque entre 
les deux systèmes de fils ; ce contact suffit 
pour établir un courant électrique. 

Aussitôt, par l'entremise ne ('•eux étectro- 
aimanls, deux conséquences se pr: .luirent 
simultanément : 1° les plateaux sur lesquels 
se trouvent les bijoux en vitrine basculent, 
laissant tomber dans des poches, bagues, 
bracelets et rivières de diamants ; 2° le ri- 
deau de fer de la devanture, dont l'arbre 
de transmission est libéré de tout engre- 
nage, tombe brusquement comme une mas.- 
ôe, mettant Une barrière entre i'ex'.érjçur et 
l'intérieur du magasin. 

Des expériences ont été faites dans r.n 
magasin de la rue de la Paix et ont, parr.'t- 
U réussi. En une seconde, an p':us, le « bi- 
joux de l'étalage disparaissaient et le r'deau 
de 1er était tombé. 
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On a arrêté les trois 
" faisanp d'anges " de Eouciiain 

ELLES .ONT RENOUVELE LEURS AVEUX 
Nous avons relaté la grave affaire 

d'avortements, qui provoque actuellement 
une certaine émotion dans la région de 
Bbuchain. 

Jeudi matin, trois arrestations ont été 
opérées par la gendarmerie de Bouchain. 

Ce sont celles des H" faiseuses d'anges » . 
les femmes Cresson, née Julienne Murzin, 
40 ans; Marie Caramiaux, femme Vilelte, 
38-ans, et Fernande Lagouge, 24 ans. 

Toutes trois ont élé amenées devant M. 
Chazal, juge d'instruction à Valenciennes, 
qui leur a fait subir un interrogatoire 
d'identité. Elles ont, au cours de cet inter- 
rogatoire, renouvelé leurs aveux. 

La. femme Cresson-Murzin a avoué dix 
opérations et ses clientes ont «avoué. 

Ce sont : Victoire T.-, femme M.. ; An- 
toinette C, femme D. ; Jeanne H., épouse 
L. ; Marie B. ; Lucia L. ; Félicie D. ; Mar- 

guerite D,, femme T ; Angèle M. ; Rose- 
monde D ,   femme P ; Fernande Lagouge. 

Cette dernière opéra ensuN? sur plusieurs 
femmes, les femmes H., et Louise P. 

Elles  avouèrent  également  . 
Pour leurs services spéciaux, ces « fai- 

seuses d'anges » ont touché de 10 à GO fr. 
Les « opérées » ont été laissées en liberté 

provisoire. 
On s'attend à de nouvelles révélations. 

te " Gorki hongrois " 
a poufu se suicider 

IL AVAIT .VECU SON DERNIER ROMAN : 
L'HISTOIRE DUN JEUNE HOMME 
MOURANT DE FAIM 

Un des pins brillants écrivains de la 
jeune école. Eugène Tersansky, a voulu se 
suicider en se précipitant dans le Danube, 
mais on a réussi à, le sauver. Il vivait 

représ^nlanU^ vous Rendrez *"»* ,une mi^e terrible et, se trouvant 
„jte votre énergie devant la sans logement, il dormait dans les asiles 

Ch-mhre au moment de la discussion du projet; d® nuit On l'appelle le « Gorki Hongrois » 
«f que vous ne manquerez pas de faire remar- et le sujet de ses romans était toujours 
«in r à I Assemblée que ''article 5 avait été corn- pris dans des scènes de la vie des malheu- 
pris. pnr tous nos députés à l'époque du vole    reux-   Son  dernier  roman    l'histoire   d'un 
En™"fsurC°&^veXPacSls en* Wb? i J€U"f homm,e m£rt de faim'   a obt«nu   ™ :     vlrn^* auccè* consul*''».**»» mais personne ne sup- 

'    Vc*»»«ert «te- newit «u'il  s'aafesaH.   en   réalité,  d'une 
(■■'.;. La PnÎMdenl, Alfred DKSC\MPS. » j[autobiographie 

A l'Exposition des Œuvres Sociales, 
instaurée en Mai dernier au Palais 
Rameau, à l'occasion du voyage du Pré- 
sident de la République, à Lille, l'une 
des sections les plus remarquées et les 
plus dignes d'intérêt fut celle des mu- 
tilés, veuves de guerre et anciens com- 
battants du Nord 

Organisé.sous la dévouée présidence 
de M Jules Balavoine, avocat à Lille 
et lui-même grand blessé de guerre, ce 
groupe a particulièrement retenu l'at- 
tention de tous les visiteurs. 

Le caractère de l'oeuvre était d'une 
suffisante éloquence et vaut qu'on s'y 
arrête, non seulement pour raisons hu- 
manitaires, mais aussi, d'action sociale 

La reconnaissance du pays envers 
ceux qui l'ont libéré du joug étranger 
au prix des plus durs sacrifices, en 
perdant dftns cet élan magnanime une 
partie de leurs forces et de leurs 
moyens de production, ne doit pas se 
traduire par une admiration platoni- 
que et stérile, Ijmitée à des hommages 
émus ou à des distinctions honorifi- 
ques, décernées au cours de cérémonies 
oratoires. 

La Solidarité française doit être, agis- 
sante et continue, pour la réparation 
des ruines matérielles et humaines 
amassées  par  la guerre 

Diverses œuvres officielles ont été 
instituées en vue d'apporter une aide 
effective aux mutilés et de leur assurer 
une rééducation professionnelle capa- 
ble de leur rendre leur dignité de tra- 
vailleurs. 

Eux-mêmes se sont groupés fraternel- 
lement pour faire triompher leurs droits 
imprescriptibles, par la (puissance de 
l'association. Us s'efforcent, avec une 
patienté" énergie, une volonté commune 
et une générosité active de rendre 
moins pénibles les. souffrances d'après- 
guerre à tous ceux qui en furent les 
victimes et d'alléger leur- fardeau de 
misères. 

Grande besogne  sociale 
Parmi ces fleurs de solidarité qui se 

sont épanouies sur tous les points de la 
France, se détache avec un éclat parti- 
culier et une poussés vigoureuse la Fé- 
dération du Nord de Ja France des As-_ 
sociations de mutiles, réformés, veuves 
et orphelins de la guerre. 

« Exclusive de toute rivalité comme 
de toute intolérance, nous dit son sym- 
pathique président, M. Balavoine, la 
Fédération du Nord a groupé en deux 
années plus de 42.000 mutilés, 10.000 
veuves et 15.000 orphelins. Elle a re- 
cueilli l'adhésion de la presque.totalité, 
des associations du département. 

Son but est de donner à leurs reven- 
dications la force de la cohésion et de 
la discipline. 

Une grande besogne s'impose aux ou- 
vriers des œuvres sociales d'après- 
guerre. Beaucoup restent à créer de 
toutes pièces. 

Rien n'a été fait pour les mutilés 
inaptes à tout travail ni pour les poilus 
qui ont rapporté des tranchées des ger- 
mes de tuberculose. Devant eux, les 
portes des hôpitaux se ferment ou s'en- 
tre-bail lent difficilement. Il est poi- 
gnant de penser que celle inertie con- 
damne le malheureux à mort plus sûre- 
ment que lès plus meurtrières attaques. 

La détresse des aveugles a plus vive- 
ment ému la sensibilité publique ; ils 
ne sont pas abandonnés somme les tu- 
berculeux. Des sociétés particulières se 
sont formées pour leur venir en aide. 
Des écoles spéciales ont été créées ù 
leur intention et ;e louable effort de 
rééducation professionnelle s'est étendu 
en faveur des autres mutilés à même 
d'être rendus à la vie productrice. 

L'école de Tourcoing, déjà féconde en 
excellents résultats, sous l'habile direc- 
tion de M. Soitoux; celle de Douai, nou- 
vellement installée, apportent aux aveu- 
gles et blessés de guerre, avec de pré- I 
cieuses consolations morales, la sécu- 
rité du travail. 

Encore faut-il qu'ils trouvent l'emploi 
des facultés si péniblement acquises par 
une lente et pénible rééducation profes- 
sionnelle où chacun de leurs mouve- 
ments est un contraste cruel avec l'ac- 
tivité  libre et aisée d'autrefois. 

Pour ce  résultat,  les mutilés réédu-* 

qués groupés entre camarades de mê- 
me métier, ont formé des coopératives 
de 'production, comme celle des Maro- 
quiniers, rue Basse, à Lille et la société 
de Prothèse moderne, rue de Pives 

Des chaisiers, des brossiers, stimulés 
par. l'exemple, se sont engagés dans 
cette même voie. 

Tous ont besoin de placer les obiets 
fabriqués. Les administrations publi- 
ques ont pour devoir de leur fournir 
un premier et stable élément de clien- 
tèle. 

Tous les rééduqués ne peuvent utili- 
ser ainsi leurs facultés de travail A 
qui demanderont-ils un emploi i? 

Est-il besoin de dire que les Pouvoirs 
publics ont l'impérieuse obligation mo- 
rale de prescrire à leurs divers servi- 
ces l'utilisation des mutilés ? La Fé- 
dération s'évertue à vaincre la résis- 
tance trop souvent manifestée à ce point 
de vue. 

Elle espère beaucoup de l'industrie 
privée et, devançant l'action législative, 
a institué un Office de placement desti- 
né à assurer l'application de la loi sur 
les emplois obligatoires dès qu'elle sera 
votée. 

Pour les veuves de guerre,, il s'agit 
do compléter les insuffisantes ressour- 
ces de la pension légale, à l'aide de se- 
cours ou mieux encore par un travail 
rémunéré. 

Pour développer les œuvres ébau- 
chées, créer celles qui n'existent pas 
encore, il importe de ne pas perdre de 
temps. 

Les tuberculeux meurent faute de 
soins, les grands blessés perdent, sou- 
vent dans une navrante misère, le peu 
de forces que les longues et cruelles 
années de tranchées leur ont laissées ; 
les mutilés rééduqués attendent, pour 
la plupart, un emploi leur permettant 
de vivre honorablement en travaillant 
Il est indispensable de pourvoir à ces. 
besoins et. c'est dans ce but patriotique 
et sociale que la Fédération a été cons- 
tituée.  » 

Ce succinct exposé qu'a bien voulu 
nous faire M. Balavoine montre la haute 
portée humaine et française de l'œuvre 
moralisatrice et de consciente solidarité 
à laquelle il consacre tout son dévoue- 
ment ric-lairé ! 

Elle mérite d'être connue et encou- 
ragée. 

Vaillante initiative 
La genèse de la Coopérative de Pro- 

thèse est à signaler. Cette société fut 
fondée par MM. Flageolet, ouvrier, aux 
Mines de Lens, Bertez, ancien ouvrier 
dos Mines d'Anzin et Casier, ex-maga- 
sinier, à Tourcoing. Ces trois mutilés 
décidèrent de créer une maison d'ortho- 
pédie, mais il fallait des capitaux. Les 
administrateurs de l'école de rééduca- 
tion leur avancèrent douze mille francs 
et l'Office National leur consentit à cha- 
cun un prêt d'honneur de deux mille 
francs. Le matériel fut aussitôt acheté 
et installé dans un immeuble de la rue 
de Fives, où les mutilés associés fabri- 
quent maintenait des appareils en cuir 
moulé, des mains et des bras artificiels, 
des jambes américaines. 

Le nombre des commandes alla en 
augmentant. Depuis un an, plus de 
neuf cents mutilés ont été pourvus d'ap- 
pareils, La clientèle comprend égale- 
ment des blessés civils et des victimes 
du travail. L'atelier occupe maintenant 
huit mutilés et, la moitié de la somme 
prêtée a étd remboursée. L'industrie 
coopérative s'est développée et se déve- 
loppe ; elle est en voie de prospérité. 

N'est-ce pas un exemple probant des 
merveilles de la rééducation profession- 
nelle ? Sans lé patient labeur des pro- 
fesseurs et la tenace énergie des élèves, 
chacun de ces ouvriers gagnant aujour- 
dhui leur %rje en travaillant, serait un 
déchet social. 

Une grande leçon pratique se dégage 
de cette expérience, couronnée de suc- 
cès. 

La. guerre a couché dans la tombe, 
sous des croix de bois, troo de proié- 
laires pour que soient oubliés et sacri- 
fiés ceux qu'une rééducation appropriés 
ou une vigilante sollicitude sont sus- 
ceptibles de rendre au travail, c'est-à- 
dire à la vie. 

É.  POLVE1VT. 

Au poteau 
d'exécution 

■ ■»■■ 

Il s'agissait d'une plaisanterie, 
mais  un  vieillard   d'Oost- 

Cappelle fut grièvement blessé 

Des jeunes gens qui revenaient d'un con- 
cours de tir à Hondschoote, s'amusèrent, 
en passant dans Oosl-Cappel, à tirer des 
coups de carabine dans les nies et dans 
divers estaminets. Paifs l'un, chez la dame 
Elisa Fossey, ils mitraillèrent la pendule ; 
au cabaret Mahieu, ils fusillèrent un oiseau 
empaillé, au cabaret Duyck, ce fut plus 
grave. Après avoir simulé un conseil de 
guerre, ils condamnèrent a. mort un vieux 
domestique de ferme, le père Schapmann 
qui, pour ne pas contrarier ces jeunes gens 
dont plusieurs appartiennent à la haute 
société du canton, se laissa mettre devant 
le piano automatique, qui figurait le poteau 
d'exécution. 

Un des joyeux compagnons commanda le 
feu, après avoir toutefois recommandé à 
ses camarades de retirer la balle des car- 
touches dont ils se servaient. Six coups de 
feu éclatèrent, et le père Schapmann fut 
grièvement blessé au crâne par un projec- 
tile. De plus, une glace, d'une valeur de 
cinq cents francs,  "ut brisée 

La gendarmerie, qui a ouvert une en- 
quête, a dressé procès-verbal à. la charge 
de Vandenbusche, Desmidt, Renou Ver- 
hecke, Ryckelynck Marcel et André, et Beu- 
deer, les aulcure de cette stupide plaisan- 
terie. 

Assassin par 
obéissance 

.«t*- 
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Cet enfant grée avait 
de la poudre et des balles 

IL TUA UNE FEMME, EN BLESSA 
UNE AUTRE ET TENTA DE SE SUICIDER 

Toulon, 23 juin. — Par jalousie, le jeune 
grec Lacchane Adjs a tué la dame Lombar- 
dini Madeleine, qui était venue le rejoin- 
dre dans une chambre prêtée par une 
dame Perrin. . 

Cette dernière intervenant au cours du 
,Î!n:ne, a été blessée par Lacchane de deux 
coups de revolver. 

L'assassin se logea ensuite deux balles 
dans la tête, mais il n'a pas succombé \ 
ses blessures. m 

La police, mandée sur les lieux, a «Ut 
transporter d'urgence la dame Perrin et 
le coupable a l'hôpital. 
_i_;—: !—i  »  **+»   <  1———- 

TUÉ  PAR   UNE MOUCHE 
Carpentras, 23 juin. — M Çhaumard Ma- 

thurîn, négociant en bestiaux; à Carpen- 
tras, qui avait été piqué par une grosse 
mouclie. bleue, vient dé succomber, après 
une terrible -agonie, des suites dune infect 
lion charbonneuse . 

Ito veau a provoqué un 
m incident diplomatique 
IL INTERESSE LA ROUMANIE 

ET LA  HONGRIE 

Un veau vient d'être la cause d'un inci- 
dent diplomatique entre la Roumanie et la 
Hongrie.   Voici comment: 

Le comte Almassy, dont la propriété con- 
fine à la frontière roumaine, possède d'im- 
menses troupeaux qui paissent dans des 
pâturages s'étendant sur les deux terri- 
toires. Un veau se détacha d'un troupeau 
et pénétra en territoire roumain. Des gar- 
des roumains firent irruption chez le 
comte Almassy, réclamèrent 'e paiement 
d'une amende et ctimme gage'emmenèrent 
en territoire roumain 16 veaux et 50 va,r 
ches Le cornte Almassy protesta, voulût 
transiger^ mais voyant l'inutilité de se» ot- 
fres conciliantes, il saisit de l'incident le 
ministre des Affaires étrangères à Buda- 
pesth. Celui-ci a signalé le fait A Buca- 
rest et réclamé de* réparations. 

Les choses en sont là pour l'instant. 

Chutes terribles 
!■ i      ii      « 

Un ajusteur Hévinois est tombé de 
13 mètres et s'est fraoassé le crâne 
Mercredi 22 juin, à 11 heures du matin, 

un terrible accident est survenu à la fosse 
numéro 5, mines de Liévin. L'ouvrier ajus- 
teur Mnsson Emile, âgé, de 24 ans, est 
tombé d'une hauteur de 13 mètres, du haut 
du chevalet de la fosse numéro 5 de Liévin 
et s'est fracassé le crâne. La mort fut ins- 
tantanée. 

Un mineur de Sains est alté 
s'écraser au fond d'un puits 

Deux ouvriers mineurs, domiciliés à 
Sains, Bajeux Jean-Pierre, 42 ans, et Laine 
Jules, 34 ans, étaient chargés par un culti- 
vateur de Bouvigny-Boyeffles, de nettoyer 
le puits de ce dernier. Pour parvenir ah 
fond, soit 50 mètres sous le sol, les ou- 
vriers avaient été obligés d'allonger de 
5 mètres de cable existant. Bayeux descen- 
dit le premier. Parvenu à l'endroit où il de- 
vait travailler, il s'aperçut qu'il lui man- 
quait un objet et refit l'ascension à l'aide 
du cable. La moitié du trajet était effectuée, 
Bayeux se trouvait à 25 mètres de l'orifice 
du puits, quand tout à coup, ie câble se 
rompit et le malheureux alla s"écraser au 
fond. 

Immédiatement, on organisa les secours ; 
de courageux citoyens se dévouèrent et il 
leur fallut maints efforts — sans compter 
qu'ils risquaient, eux aussi, d'être précipi- 
tés au.fond -^- pour parvenir à leur infor- 
tuné camarade, qui gisait fe tronc broyé et 
portant de multiples blessures. 

On remonta ensuite le cadavre de 
Bayeux. Victime d'une implacable fatalité, 
le malheureux avait déjà été blessé griève- 
ment par une bombe allemande en 1»18, et 
fut à cette époque, pendant plusieurs jours 
entre la vie et la mort. 

Le malheureux laisse une veuve et deux 
enfants en bas-âge. 

Un américain ne connaissait pas 
le vol i l'Américaine 

DEUX DE SES COMPATRIOTES LE LUI 
ONT APPRIS A SES DEPENS 

Paris, 23 juin. — Un industriel de San- 
Francisco. M. Lawrence Barker, arrivé ré- 
cemment à Paris, avait fait la connais- 
sance dans un café d'un compatriote, di- 
sant se nommer Watson, qui s'offrit à le 
piloter dans la capitale. 

Au cours d'.une promenade, ils croisè- 
rent, faubourg Saint-Honoré. un monsieur 
fort correct qui laissa échapper une lettre. 
Ils le. rejoignirent et lui remirent leur trou- 
vaille. 

L'autre se confondit en remerciements. 
C'était lui aussi un Américain, M. Pat 
O'Brien, chargé, disait-il, par son gouver- 
nement, de recueillir des fonds pour les 
régions envahies. 

11 sut être à ce point persuasif -que M. 
Barker, désireux de contribuer à la renais- 
sance de nos cités dévastées, s'en fut in- 
continent toucher 31.000 francs dans un 
établissement de crédit de la place de 
l'Opéra. 

Les trois nouveaux amis se retrouvè- 
rent ensuite au café. Et là se joua la scène 
classique du vol à l'américaine. 

— Nous nous connaissons depuis peu, 
déclara Watson; mais pour vous prouver 
combien j'ai confiance en vous, je vais 
vous remettre mon portefeuille. Mainte- 
nant, allez avec O'Brien faire un tour 
d'une demi-heure. Je vous attends sans le 
moindre  souci.' 

Au retour, M. Barker ne voulut pas être 
en reste de courtoisie; il confia son porte- 
feuille à ses compatriotes; ceux-pi le quit- 
tèrent en lui promettant de revenir bien- 
tôt. Mais il ne les revit plus. 

Comprenant un peu tard qu'il avait été 
victime de deux habiles filous, l'industriel 
a porté plainte au commissariat de la 
Chaussée-d'Antin. 

> •♦» < 

Pour venger Léontine 
UN   SOLDAT   A   INCENDIE  UNE  USINE 
D'OU SON AMIE AVAIT ETE RENVOYEZ: 

Guingamp, 23 juin. — Dans la nuit, un 
incendie dévorait, à Guingamp, l'usine de 
treillage et faisait près d'un million de dé- 
gâts. 

Cet incendie serait l'œuvre d'un crimi- 
nel. On vient, en effet, d'arrêter un nommé 
Miqnelet, soldat au 48e d'infanterie, qui 
avait tenu des propos singulièrement cotn- 
promettants où il parlait de se venger du 
renvoi de l'usine de son amie, Léontine 
Le Bail. Cérlê-ri a été également écrouée 

Le tpatelot Dupré rpaintient ses 
accusations contre son cl?ef 

qui s'est constitué prisonnier 

Le Mans. 23 juin. — Corentin Le Coïc, 
deuxième maître-fourrier du bateau-école 
le « Calédonien », stationné en rade de Lo- 
rient, est-il le complice de Dupré, qui, dans 
la nuit du 18 au 19 mars 1919, au Mons, 
tenta d'assassiner M. Seveleder, papetier 
à Brest ? Le juge d'instruction du Mans 
ne tardera pas à répondre nettement à ce 
point d'interrogation. Un mandat d'ame- 
ner avait été lancé contre Corentin Le Coïc 
mais n'avait pu être immédiatement mis à 
exécution, ce maître-fourrier ayant quitté 
Lorient en permission de dix jours à des^ 
tination de Paris. 

Tous les trains de Paris à Brest furent 
en vain fouillés, à leur arrivée en gare du 
Mans. Ce matin,, on apprenait ici que Le 
Coïc, rentré à Lorient, venait de se consti- 
tuer prisonnier. Le juge d'instruction a 
aussitôt ordonné son transfert, et l'arrivée 
de Le Coïc au Mans est maintenant une 
question  d'heures 

D'autre part, Dupré maintient les accu- 
sations que ,dès son arrestation, il â'por- 
tées contre Le Coïc qui, en 1919, était son. 
chef aux équipages de la flotte, à Brest.    'f 

La scène du crirpe 

En attendant la confrontaion de Le Coï<! 
et de Dupré, la scène du crime a été re- 
constituée. Il en résulte que le jeune ma- 
telot a agi avec une férocité inouie, et c'est 
miracle que le papetier brestois ait sur-" 
vécu. 
- Il était 4 heures, dans la nui* du 18 au 
19 mars 1919, lorsque le matleot Dupré et 
M. Seveleder, débarqués du train de Brest, 
arrivèrent sous le viaduc Demorieux. Ti- 
rant de sa poche une petite massue de fer, 
Dupré en frappa M. Seveleder qui, atteint 
à la tête, tomba sur les genoux en s'écriant: 
«« J'ai deux enfants, ne me tuez pas ! » Du- 
pré sortit alors son couteau et d'un coup 
violent, frappa sa victime, qui eut un pou- 
mon traversé. Puis, emploignant M. Seve- 
leder. les» vêtements ensanglantés, il jeta 
le papetier brestois dans la Sarthe, peu 
profonde  à cet endroit'. 

Dupré maintenait la. victime dans l'eau,' 
quand deux employés de chemin de fer, 
attirés par les cris, survinrent et, du haut 
du remblai de la voie surplombant de qua- 
tre mètres la rivière, crièrent : « OuV 
a-t-il? » ™* 
« Ne faites pas attention, c'est un irro- 

gne ! » répondit Dupré, puis, constatant1 

que ses deux interlocuteurs descendaient 
le remblai, l'assassin prit la fuite. 

BDB expfosfoiTà LiévinT" 
QUATRE VICTIMES 

Dpuis quelques jours, il isemble qu'une" 
série nouvelle d'accidents, causés par les 
explosifs est ouverte. Après ïeà explosions 
de Wndin-le-Vieil et de Maubeuge, que le 
« Réveil » a relatées, la nouvelle nous par- 
vient qu'une terrible explosion vient de 
faire quatre victimes à Liévin. Un artificier' 
aurait été tué et trois autres grièvement 
blessés. Nous donnerons demain des détails 
sur cet accident, qui a provoqué la conster- 
nation dans la laborieuse cite de Liévin. 

Histoire d'un Tesfainnit ' 
d'une Dame de Compagnie 

et d'un Grand d'Espagne 
LE CHRIST DU PORTUGAL 

ET LA LEGION  D'HONNEUR 
L'actualité, cette incomparable et prodi- 

gieuse dispensatrice de pages amusantes 
ou tragiques arrichées chaque jour au ii-* 
vre de la vie, offre cette fois aux vaude-1 

villistes en quête de sujets une histoire 
peu banale, sur laquelle Thémis aura à 
dire le dernier mot- Il n'y manque ni le 
bon vieillards, généreux, ni la soubrette, co' 
quette et perfide, ni le fiancé qui est-déj 

coré et Grand d'Espagne. 
Il y a quelque temps, M. Roemi de Lille* 

72 ans, 59, Tué de Babylone, à Paris, pre- 
nait auprès de lui, comme dame de com- 
pagnie, Mlle de Monsalut et enchanté da 
ses services, faisait un testament ensaj 
faveur. 

Mais des envieux lui ayant appris que' 
la jeune fille était fiancée au - comte de? 
Sarrion de Comène, Grand d'Espagne, de-l 
tneurant.. 19, avenue de £reteuil, M., de( 
Lille congédia Mlle de Monsalut. Après! 
son départ, il manquait, hélas!,de l'argent 
terie et du linge. M. de Lille porta plamteJ 
M. Cressel, juge d'instruction, ouvrit une^ 
enquête et fit arrêter l'héritière éventuelle,! 
qui'prétendait qu'elle avait cru pouvoir anJ 
ticiper légèrement sur les droits conférés! * ■ 
par le testament. Le magistrat fit cepen- 
dant une perquistion chez le Grand d'E*< 
pagne et on découvrit les objets disparus,/ 
ainsi qu'un brevet de l'ordre du Christ du 
Portugal, alors que le comte de Sarrion 
porte la Légion d'honneur. 

Hier, M- Cressel ayant convoqué le comte 
de Sarrion, lui demanda de s'expliquer suU 
les décorations qu'il portait; le Grand d'Es- 
pagne ne pouvant répondre," 1» juge d'insJ 

truction l'inculpa de port illégal de déco- 
rations. 

Ea entendant cela, M. de Sarrion fui 
pris d'épouvante et s'évanouit dan» le ca' 
binet du juge,-» on dut le transporter à 
1 hôpital  Necker,  où  il est encore. * 

Ce n'est point là le fait d'un bien grand 
criminel et il faut espérer que le noble 
comte qui a confondu l'orde-du Christ du 
Portugal et celui de la Légion d'hpnneur, 
n ira point pour ce délit gémir trop long* 
temps sur « la paille humide des cachots "J 
■ —>  «•♦*»  <  .- 

Fille oa çfat*çon ? 
C'EST A VOLONTE 

. Deux professeurs de Francfort, les doc-! 
teurs Adler et* Herwig, Viennent de déter*-, 
miner chimiquement le sexe des... têtards. 
En soumettant pendant la gestation, la1 

vulgaire grenouille brune à des tempéra- 
tures appropriées, ils sont parvenus à pro- 
duire 100 p. c. de sujets mâles. Us assurent 
que leur découverte pourra sans mil doute 
se généraliser et se perfectionner pour 
s'appliquer au genre humain. 
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